
 

 
 

 

PRIX EUROPEEN DE LITTERATURE  
COMPOSITION DES JURYS DES 12 PAYS PARTICIPANTS EN 2 009 

 
Bruxelles, 23 mars 2009 
 
Le consortium composé des associations européennes d’écrivains, de libraires et 
d’éditeurs, désigné par la Commission européenne afin d’organiser le premier prix 
européen de littérature (EUPL), est ravi d’annoncer la composition des jurys 
nationaux établis dans les 12 pays participants en 2009. 
 
Ce prix européen récompensera les nouveaux talents de la littérature contemporaine 
des 34 pays(1) participant au programme européen Culture entre 2009 et 2011. 
 
La Fédération des Libraires Européens (EBF), la Fédération des Associations 
Européennes d'Ecrivains (FAEE) et la Fédération des Editeurs Européens (FEE) 
responsables de l’organisation du prix européen de littérature annoncent le nom des 
membres des jurys nationaux établis dans les 12 pays participants en 2009. 
 
La mise en place des jurys a été coordonnée par la FAEE, en collaboration avec 
EBF et la FEE. Les jurys nationaux dépendent du contexte national de chacun des 
pays participants et sont composés d’auteurs, de libraires et/ou d’éditeurs. 
Chaque jury devra sélectionner un auteur émergent, sur base des lignes directrices 
et critères du prix et ce pour la fin mai 2009. 
 
Pour découvrir la composition des jurys qui participent au prix européen de littérature 
en 2009, veuillez cliquer sur les liens ci-dessous :  
 
Autriche 
Croatie 
France 
Hongrie 
Irlande 
Italie 
Lituanie 
Norvège 
Pologne 
Portugal 
Slovaquie 
Suède 

(1) Pays participant au Programme Culture : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République slovaque, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovénie, Suède. - Norvège, Islande 
et Liechtenstein. -: Turquie, Croatie, l’Ancienne République Yougoslave de Macédoine et la Serbie. 



 

 
 

 

 
La cérémonie de remise des prix aura lieu à Bruxelles, le 28 septembre 2009, dans 
le cadre du Forum culturel européen. Une personnalité européenne de renom dans 
le domaine de la littérature sera désignée ‘ambassadeur’ du prix européen de 
littérature, afin de promouvoir le prix et les auteurs primés au-delà de leurs frontières 
nationales et linguistiques. 
 
Le prix européen de littérature est cofinancé par le programme européen Culture et 
le consortium. Le programme Culture a pour objectif de favoriser la mobilité 
transfrontalière des personnes travaillant dans le domaine de la culture; encourager 
la circulation transnationale des productions culturelles et artistiques et promouvoir le 
dialogue interculturel. 

 

Complément d'information  

Le prix : 

www.euprizeliterature.eu 

http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/doc627_fr.htm 

 

Le programme Culture : 

http://ec.europa.eu/culture/index_fr.htm 

 
Le consortium:  
EBF: frandubruille.eurobooks@skynet.be 
FEP: Info@fep-fee.eu 
EWC: EWC-Secretariat@inter.nl.net 
 
 
 
 
 
 
 


